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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 
 

Montpellier, le 21 juin 2023 

 

SECURITE 

 

Agression d’un élève à proximité du collège Clémence Royer à Montpellier  
 
 
Ce matin, vers 9h00, un élève de 6ème du collège Clémence Royer de Montpellier a été agressé 
à l’extérieur de son établissement par 4 autres élèves. 
 
L’état de santé de la victime âgée de 12 ans ne présente aucun caractère de gravité. 
Légèrement blessée après avoir reçu des coups, elle a rapidement été prise en charge par les 
sapeurs-pompiers et transportée aux urgences psychiatriques.  
 
4 auteurs présumés, âgés de 12 à 15 ans, ont été immédiatement interpellés par les policiers de 
la direction départementale de la sécurité publique de l’Hérault. L’un d’eux a été exclu l’an 
dernier de l’établissement scolaire pour des faits de violences. 
 
Une enquête est ouverte sous l’autorité du procureur de la République près le tribunal 
judiciaire de Montpellier. 
 
Le préfet condamne avec la plus grande fermeté les faits de violences, actes d’autant plus 
inacceptables quand ils sont commis à l’encontre d’enfants. Il faut être particulièrement 
attentif à toutes les formes de violences qu’elles soient d’ordre physique ou psychologique.  


